
Rapport
à présenter le 28 février 2011 au plus tard, conformément aux dispositions de l’article 19 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail, par le gouvernement de double-cliquer pour entrer le nom du pays, sur l’état de la législation et de la pratique nationales concernant les questions qui font l’objet des instruments mentionnés dans le questionnaire suivant.
Questionnaire au titre de l’article 19 concernant les conventions fondamentales

Conventions

	Convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930
Convention (nº 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957
Convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948
Convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949
Convention (nº 100) sur l’égalité de rémunération, 1951
Convention (nº 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958
Convention (nº 138) sur l’âge minimum, 1973
Convention (nº 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999

	NB: Veuillez trouver, sous chacune des questions suivantes, des cases auto-expansibles dans lesquelles vous pouvez insérer vos réponses. Prière de vous assurer que, dans la mesure du possible, vos réponses sont accompagnées entre parenthèses par une référence aux dispositions pertinentes de la législation nationale.


Partie I.
Renforcement du cadre juridique dans le domaine des principes et droits fondamentaux au travail

	Les questions ci-après concernent les thèmes abordés
dans les conventions nos 29, 105, 87, 98, 100, 111, 138 et 182.
	Prière d’indiquer si et, dans l’affirmative, dans quelle mesure les conventions sont appliquées dans votre pays. Veuillez fournir, le cas échéant, des réponses détaillées aux questions spécifiques concernant certains articles.
	Prière d’indiquer, le cas échéant, de manière précise (liens Internet) les dispositions
de la législation applicable.

	Garanties constitutionnelles et juridiques

	1.
La Constitution de votre pays contient-elle des dispositions:
	
	

	(
interdisant l’exaction de travail forcé ou obligatoire;
(Y compris la définition du travail forcé ou obligatoire
et ses exceptions.)
Articles 1 (1), 2 (1) et (2) de la C29
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
interdisant le travail des enfants ou ses pires formes;
article 1 de la C138; article 1 de la C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
interdisant la discrimination directe et indirecte en matière d’emploi
et de profession;
(Y compris la définition de la discrimination directe et indirecte.)
Article 1 de la C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
prévoyant l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un travail de valeur égale;
(Y compris les définitions de «rémunération» et de «travail de valeur égale».)
Article 1 de la C100
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
assurant le respect des droits des travailleurs et des employeurs de constituer les organisations de leur choix et de s’y affilier.
Article 2 de la C87
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
assurant la reconnaissance des droits de négociation collective
des employeurs et de leurs organisations ainsi que des organisations
de travailleurs?
Article 4 de la C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	2.
Prière d’indiquer les dispositions de toute loi nationale:
	
	

	(
interdisant l’exaction de travail forcé ou obligatoire;
(Y compris la définition du travail forcé ou obligatoire et ses exceptions.)
Articles 1 (1), 2 (1) et (2) de la C29
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
interdisant la traite des personnes et définissant ce crime;
Articles 1 (1), 2 (1) et 25 de la C29
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
interdisant les pires formes de travail des enfants, à savoir: a) toutes
les formes d’esclavage ou les pratiques similaires (telles que la vente
et la traite des enfants, la servitude pour dettes et le servage et le travail forcé ou obligatoire, le recrutement forcé ou obligatoire des enfants dans un conflit armé); b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins
de prostitution, de production de matériel pornographique ou de spectacles pornographiques; et c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant
aux fins d’activités illicites, notamment pour la production et le trafic
de stupéfiants;
Article 3 a) à c) de la C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
interdisant l’affectation à des travaux dangereux (c’est-à-dire des travaux
qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent,
sont susceptibles de compromettre/nuire à la santé, la sécurité ou la moralité) d’enfants de moins de 18 ans;
(Veuillez préciser notamment si les types de travaux dangereux ont été définis par la législation et la réglementation nationales.)
Article 3 d) de la C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
prévoyant un âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail;
(Veuillez préciser notamment si cet âge correspond à celui auquel cesse
la scolarité obligatoire.)
Articles 2 (1), 2 (3) et 2 (4) de la C138
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
prévoyant un âge minimum d’admission à des travaux légers qui ne sont pas nuisibles à la santé des enfants ou de nature à porter préjudice
à leur assiduité à l’école ou à leur participation à des programmes
de formation professionnelle;
(Veuillez préciser notamment l’âge minimum d’admission à ce type d’emploi
et les types de travaux légers définis par le gouvernement.)
Article 7 (1) et (3) de la C138
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
interdisant la discrimination directe et indirecte en matière d’emploi
et de profession;
(Y compris la définition de la discrimination directe et indirecte. Veuillez préciser si les motifs de discrimination suivants sont spécifiquement interdits: la race, le sexe, la couleur, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale et l’origine sociale; ainsi que tout autre motif.)
Article 1 de la C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
prévoyant l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un travail de valeur égale;
(Y compris les définitions de «rémunération» et de «travail de valeur égale».)
Article 1 de la C100
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
prévenant et interdisant le harcèlement sexuel au travail, qui est une forme
de discrimination fondée sur le sexe;
(Y compris la définition du harcèlement sexuel. Veuillez préciser de quelle manière est assurée la protection contre le harcèlement sexuel visant
une personne en particulier (quid pro quo) et celui qui résulte
d’un environnement de travail hostile.)
Articles 1, 2 et 3 de la C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
assurant le respect des droits des organisations de travailleurs
et d’employeurs:
Articles 3 et 5 de la C87
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	–
d’élaborer leurs statuts et règlements administratifs;
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	–
d’élire leurs représentants;
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	–
d’organiser leur gestion et leur activité;
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	–
de formuler leur programme d’action sans ingérence;
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	–
de constituer des fédérations et des confédérations et de s’y affilier;
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	–
de s’affilier à des organisations internationales;
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
assurant que les organisations de travailleurs et d’employeurs ne sont pas sujettes à dissolution par voie administrative;
Article 4 de la C87
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
prévenant la discrimination antisyndicale, y compris par des sanctions adéquates;
Articles 1 et 3 de la C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
protégeant les organisations de travailleurs et d’employeurs contre tous actes d’ingérence des unes à l’égard des autres soit directement, soit par leurs agents ou membres, y compris par des dispositions interdisant ces actes et prévoyant des sanctions adéquates;
Articles 2 et 3 de la C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
promouvant le développement et l’utilisation les plus larges de procédures de négociation volontaire de conventions collectives entre les employeurs et les organisations d’employeurs, d’une part, et les organisations de travailleurs, d’autre part, en vue de régler par ce moyen les conditions d’emploi;
Article 4 de la C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
établissant des mécanismes de règlement des conflits.
Article 3 de la C87; article 4 de la C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	3.
Prière d’indiquer toute mesure de caractère général qui peut s’appliquer
à l’exercice de la liberté syndicale et du droit de négociation collective
par les organisations de travailleurs et d’employeurs, telle que, par exemple, la législation de portée générale en matière d’associations et de réunions,
les lois relatives à la sécurité de l’Etat ou à l’état de siège, les codes pénaux, etc.
Articles 1 à 11 de la C87; articles 1 à 6 de la C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	4.
Prière d’indiquer:
	
	

	(
quelles catégories de travailleurs ne sont pas couvertes par les dispositions en matière de non-discrimination ou d’égalité de rémunération; les raisons
qui justifient leur exclusion et si, dans l’affirmative, comment sont assurées dans la pratique la non-discrimination et l’égalité de rémunération à leur égard;
(Par exemple, les travailleurs agricoles, les travailleurs occasionnels,
les travailleurs migrants, les travailleurs dans l’économie informelle,
les travailleurs domestiques et les travailleurs dans les zones franches d’exportation.)
C100; C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
toute législation ou réglementation qui restreint le type de travail
que les femmes peuvent exercer ou qui les exclut de certaines professions
ou qui limite d’une autre manière leur accès à, ou leur permanence
dans, l’emploi et la profession;
Articles 1, 2 et 3 de la C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
s’il y a des exceptions au champ d’application de la législation sur l’âge minimum;
(Par exemple, les entreprises familiales, les fermes familiales, le travail domestique, le travail agricole, les travailleurs migrants et les travailleurs indépendants.)
Articles 4 (1) et 5 (1) de la C138
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
quelles catégories de travailleurs ne sont pas couvertes par les dispositions en matière de liberté syndicale et de droit de négociation collective
ou sont couvertes par des régimes légaux spécifiques;
(Par exemple, la fonction publique, les travailleurs agricoles, les travailleurs domestiques, les travailleurs migrants, les travailleurs dans les zones franches d’exportation et les travailleurs dans l’économie informelle.)
Articles 1 à 11 de la C87; articles 1 à 6 de la C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
si la définition du travail forcé ou obligatoire exclut le service militaire obligatoire, les obligations civiques normales, le travail effectué
par des personnes condamnées, le travail exigé dans les cas de force majeure et les menus travaux de village.
Article 2 (2) a), b), c), d) et e) de la C29
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	5.
Prière d’indiquer:
	
	

	(
toute restriction à la liberté des travailleurs de quitter leur emploi, sous réserve d’un délai de préavis raisonnable, en particulier dans la fonction publique
et les services essentiels;
Articles 1 (1) et 2 (1) de la C29
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
les dispositions de la législation nationale régissant la discipline du travail, notamment celles concernant les fonctionnaires, les services essentiels
et les gens de mer;
Article 1 c) de la C105
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
les dispositions de la législation nationale régissant le droit de participer
à une action de grève sans la menace du travail forcé en tant que sanction
d’une telle action; prière d’indiquer si le fait d’avoir participé à une grève
ou à certaines grèves (par exemple, des grèves déclarées illégales)
peut être passible de sanctions pénales comportant du travail obligatoire;
Article 1 d) de la C105
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
les dispositions de la législation nationale régissant les droits et libertés d’expression, de réunion et d’association, notamment toute disposition législative limitant ces droits et libertés dont la violation est passible
de sanctions pénales comportant du travail pénitentiaire ou des mesures privatives de liberté ou de rééducation par le travail.
Article 1 a) de la C105
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	6.
Prière d’indiquer si, et dans quelle mesure, les conventions collectives nationales ou sectorielles donnent effet aux conventions fondamentales
de l’OIT.
C29, C105, C87, C98, C100, C111, C138, C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	Application

	7.
Prière d’indiquer les dispositions de la législation nationale aux termes desquelles le recours illégal au travail forcé ou obligatoire constitue
une infraction pénale. Prière d’indiquer également s’il y a des dispositions pénales sanctionnant la traite des personnes.
(Y compris toute information sur les procédures pénales entamées
en application de ces dispositions et sur les sanctions pénales infligées.)
Article 25 de la C29
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	8.
Prière d’indiquer les dispositions de toute loi nationale garantissant des peines ou d’autres sanctions appropriées en cas de violation des lois
et des règlements qui interdisent les pires formes de travail des enfants
et les travaux dangereux et qui établissent un âge minimum d’admission
à l’emploi ou au travail.
Article 9 (1) de la C138; article 7 (1) de la C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	9.
Prière d’indiquer si et, dans l’affirmative, comment sont garantis le suivi
et l’application effectifs de la législation et des politiques de lutte contre
la discrimination et de promotion de l’égalité et de l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un travail de valeur égale.
(Y compris par l’intermédiaire de l’inspection du travail, d’organismes nationaux pour l’égalité ou d’autres organes spécialisés, des tribunaux
ou de tout autre mécanisme ou processus de prévention et de règlement
des conflits.)
Articles 2 et 3 de la C111; article 2 de la C100
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	10.
Prière d’indiquer comment sont assurés le suivi et l’application effectifs
de la législation et de la réglementation nationales en matière de liberté syndicale et de négociation collective.
C87 et C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	11.
Prière d’indiquer si les tribunaux ont utilisé les principes et droits contenus dans les conventions fondamentales pour interpréter les lois nationales.
(Veuillez indiquer notamment si des références spécifiques aux conventions de l’OIT ont été faites.)
C29, C105, C87, C98, C100, C111, C138 et C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	12.
Prière d’indiquer s’il existe des organismes ou mécanismes spécialement chargés de l’application des principes et droits fondamentaux au travail
et de fournir des informations sur leur mandat et leur fonctionnement.
(Y compris des procédures constitutionnelles particulières, des organes spécialisés de l’inspection du travail, etc.)
C29, C105, C87, C98, C100, C111, C138 et C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte


Partie II.
Application pratique des principes et droits fondamentaux au travail

	Les questions ci-après concernent les thèmes abordés
dans les conventions nos 29, 105, 87, 98, 100, 111, 138 et 182.
	Prière d’indiquer si et, dans l’affirmative, dans quelle mesure les conventions sont appliquées dans votre pays. Veuillez fournir, le cas échéant, des réponses détaillées aux questions spécifiques concernant certains articles.
	Prière d’indiquer, le cas échéant, de manière précise (liens Internet) les dispositions
de la législation applicable.

	Programmes/politiques/plans d’action nationaux sur les principes et droits fondamentaux au travail

	13.
Un programme/politique/plan d’action national visant à éliminer le travail
des enfants ou ses pires formes a-t-il été conçu?
Article 1 de la C138; articles 1, 6 (1) et 7 (2) de la C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	14.
Prière d’indiquer s’il existe une politique nationale visant à promouvoir l’égalité de chances et de traitement en matière d’emploi et de profession («politique nationale d’égalité»).
(Indiquer notamment si cette politique:

–
s’applique au secteur public et au secteur privé;

–
aborde les motifs de discrimination suivants: la race, le sexe,
la couleur, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale
et l’origine sociale; ou tout autre motif.)
Article 2 de la C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	15.
Prière d’indiquer:
	
	

	(
les éléments de la politique nationale d’égalité, les mesures prises
pour garantir son application effective et les résultats obtenus;
(Y compris les mesures législatives ou administratives, les politiques publiques, les conventions collectives, les politiques ou programmes d’action positive, les études, les guides pratiques, les actions
de sensibilisation et de formation, la création d’organismes spécialisés,
les politiques pour le lieu de travail, les mécanismes spécialement chargés de l’application, etc. Indiquer aussi de quelle manière sont suivis
les résultats obtenus.)
Articles 2 et 3 de la C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
les mesures prises pour promouvoir l’utilisation de méthodes d’évaluation des emplois fondées sur des critères objectifs et non discriminatoires.
(Y compris dans le secteur public et dans le secteur privé.)
Article 3 de la C100
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	16.
Prière d’indiquer les mesures spéciales, notamment des lois ou politiques, qui ont été adoptées pour remédier aux discriminations passées
ou à la situation défavorable de certains groupes (action positive).
(Notamment pour les groupes tels que les minorités ethniques, les peuples indigènes et tribaux, les travailleurs ayant des responsabilités familiales, etc.)
Article 5 de la C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	17.
Prière d’indiquer s’il existe une politique/programme/plan d’action national visant à éliminer le travail forcé, notamment la traite des personnes en vue de l’exploitation de leur travail ou de leur exploitation sexuelle.
(Y compris les mesures de prévention et de protection, notamment à l’égard des groupes les plus vulnérables tels que les femmes, les jeunes,
les migrants, les travailleurs domestiques, etc.)
Articles 1 (1), 2 (1) et 25 de la C29
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	Statistiques et autres informations relatives à l’application pratique

	18.
Des informations statistiques ou d’autres données concrètes ont-elles
été collectées, telles que:
	
	

	(
des enquêtes et des études sur le travail des enfants et leurs conclusions respectives;
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte


(
le nombre d’infractions aux règles relatives au travail des enfants qui ont fait l’objet de rapports, poursuites/examens, sanctions (y compris pénales);

	
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte


(
des informations/données, le cas échéant, sur des maladies ou blessures d’enfants résultant d’une activité professionnelle;

	
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte


(
le taux d’inscription dans les écoles et de fréquentation scolaire;

	
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	(
les rapports et conclusions de l’inspection du travail concernant le travail
des enfants;
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte


(
tout résultat documenté de la mise en œuvre du plan/programme d’action, notamment le nombre d’enfants qui ont été soustraits au travail des enfants ou à ses pires formes et qui ont bénéficié du service fourni.

	
(Y compris des données ventilées par sexe.)
C138 et C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	19.
Prière d’indiquer si et, dans l’affirmative, comment les informations sont recueillies et analysées afin de déterminer les écarts de rémunération entre hommes et femmes ainsi que la nature et l’étendue de la discrimination
et des inégalités fondées sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale ou l’origine sociale; et afin de remédier
aux écarts identifiés.
(Y compris les statistiques ventilées par sexe concernant la répartition
des hommes et des femmes dans le secteur public et dans le secteur privé, par niveau de salaire et par secteur d’activité, et à tous les niveaux dans
les différentes catégories professionnelles; ainsi que des enquêtes, études, etc.)
Articles 2 et 3 de la C111; article 2 de la C100
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	20.
Prière d’indiquer si, dans votre pays, ont été mises en évidence
des pratiques qui constituent ou pourraient constituer du travail forcé
au sens des conventions de l’OIT. Prière d’indiquer les mesures prises
ou envisagées pour mettre fin à de telles pratiques, notamment en ce
qui concerne les groupes les plus vulnérables que sont, par exemple,
les travailleurs migrants, les travailleurs domestiques, les travailleurs agricoles et les membres des communautés autochtones. Prière d’indiquer également si de telles pratiques ont été identifiées dans les zones franches d’exportation et, si tel est le cas, toute mesure prise pour y mettre fin.
Articles 1 (1) et 2 (1) de la C29; article 1 b) et e) de la C105
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	21.
Veuillez fournir toute information statistique disponible, ventilée par sexe,
sur le nombre de condamnations de personnes reconnues coupables d’exaction illégale de travail forcé et/ou de traite des personnes, le nombre de personnes soustraites à des situations de travail forcé/traite
de personnes ainsi que toute autre donnée relative à la mise en œuvre
des plans/programmes d’action nationaux visant l’élimination du travail forcé
et de la traite des personnes.
C29 et C105
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	22.
Veuillez fournir toute statistique disponible sur le pourcentage de travailleurs et d’employeurs organisés, le nombre d’organisations de travailleurs
et d’employeurs dans le pays, le nombre de conventions collectives
en vigueur, le champ d’application des conventions collectives, les violations confirmées de la liberté syndicale ou du droit de négociation collective
et l’imposition de sanctions adéquates.
Articles 1 à 11 de la C87; articles 1 à 6 de la C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte


Partie III.
Les conventions fondamentales et le dialogue social
	Les questions ci-après concernent les thèmes abordés
dans les conventions nos 29, 105, 87, 98, 100, 111, 138 et 182.
	Prière d’indiquer si et, dans l’affirmative, dans quelle mesure les conventions sont appliquées dans votre pays. Veuillez fournir, le cas échéant, des réponses détaillées aux questions spécifiques concernant certains articles.
	Prière d’indiquer, le cas échéant, de manière précise (liens Internet) les dispositions
de la législation applicable.

	23.
Veuillez décrire le rôle des organisations de travailleurs et d’employeurs, du dialogue social et du tripartisme dans l’élaboration et l’application
de différentes mesures visant l’éradication de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire, y compris la traite des personnes.
C29 et C105
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	24.
Prière d’indiquer notamment si des consultations tripartites ont été
ou devraient être tenues au niveau national sur l’éradication de toutes
les formes de travail forcé ou obligatoire, y compris la traite
des personnes.
C29 et C105
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	25.
Prière d’indiquer de quelle manière les propositions relatives à la liberté syndicale et la négociation collective sont soumises à des processus
de consultation tripartite et si des mécanismes tripartites interviennent dans le suivi du respect de ces principes.
C87 et C98
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	26.
Prière d’indiquer comment les organisations d’employeurs
et de travailleurs participent à la promotion de la compréhension, l’acceptation et la concrétisation du principe d’égalité de chances
et de traitement dans l’emploi et la profession.
Article 3 de la C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	27.
La législation prévoit-elle d’autres motifs de discrimination interdits
et si tel est le cas, comment les organisations d’employeurs
et de travailleurs ou d’autres organismes appropriés sont-ils impliqués dans la définition de ces motifs supplémentaires?
(Tout motif autre que la race, la couleur, le sexe, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale et l’origine sociale.)
Article 1 (1) b) de la C111
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	28.
Prière d’indiquer si et, dans l’affirmative, comment les organisations d’employeurs et de travailleurs collaborent en vue de donner effet
au principe de l’égalité de rémunération entre hommes et femmes
pour un travail de valeur égale.
(Y compris la négociation collective, la participation aux organes tripartites, les études conjointes, l’élaboration d’instruments et de guides pratiques, la réalisation d’évaluations quant aux niveaux des salaires, etc.)
Article 4 de la C100
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	29.
Prière d’indiquer si des consultations avec les partenaires sociaux ont eu lieu en vue de concevoir et mettre en œuvre des programmes d’action visant à éliminer les pires formes de travail des enfants et de définir
les types de travaux dangereux.
Article 3 (2) de la C138; articles 4 (1) et 6 (1) de la C182
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	


Partie IV.
Impact des instruments de l’OIT

	Les questions ci-après concernent les thèmes abordés
dans les conventions nos 29, 105, 87, 98, 100, 111, 138 et 182.
	Prière d’indiquer si et, dans l’affirmative, dans quelle mesure les conventions sont appliquées dans votre pays. Veuillez fournir, le cas échéant, des réponses détaillées
aux questions spécifiques concernant certains articles.
	Prière d’indiquer, le cas échéant, de manière précise (liens Internet) les dispositions
de la législation applicable.

	30.
Quels sont les obstacles qui empêchent ou retardent la ratification
des conventions nos 29, 87, 98, 100, 105, 111, 138 et 182 et quelles sont
les perspectives de ratification de ces instruments? Prière d’indiquer
toute mesure prise ou envisagée pour surmonter ces obstacles.
(Veuillez indiquer toute difficulté posée par les conventions à l’égard
de la législation ou de la pratique nationales, ou toute autre raison
qui empêche ou retarde la ratification.)
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	31.
Dans quelle mesure votre pays a-t-il donné effet, ou prévoit-il de donner effet, aux conventions citées ci-dessus, même en l’absence de ratification?
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	Questions adressées à tous les Etats Membres

	32.
Les conventions fondamentales de l’OIT sont-elles incorporées de manière automatique dans la législation nationale dès la ratification?
	 FORMDROPDOWN 

Double-cliquer pour entrer le texte
	 FORMDROPDOWN 

Double-cliquer pour entrer le texte

	

	33.
Quelles suggestions votre pays souhaiterait-il soumettre concernant
une éventuelle action normative de l’OIT?
(Par exemple, nouvelles normes, révision, etc.)
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	34.
Une demande d’appui en matière de services consultatifs et de coopération technique a-t-elle été formulée auprès du BIT pour donner effet
aux conventions citées? Si tel est le cas, quels en ont été les effets?
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	35.
Quels seront à l’avenir les besoins de votre pays en matière de services consultatifs et de coopération technique pour donner effet aux objectifs définis dans les conventions citées?
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	36.
Prière d’indiquer les organisations représentatives d’employeurs
et de travailleurs auxquelles une copie du présent rapport a été communiquée conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitution de l’OIT.
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte

	

	37.
Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations d’employeurs
ou de travailleurs intéressées des observations au sujet de l’effet donné
ou à donner aux instruments faisant l’objet de ce rapport. Si tel est le cas, veuillez transmettre une copie des observations reçues, accompagnée de tout commentaire que vous pourriez juger utile.
	Double-cliquer pour entrer le texte
	Double-cliquer pour entrer le texte
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